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NATURE DU RISQUE GRIPPAL

� La grippe est une infection respiratoire aigue

-Très contagieuse
-Due à un virus influenzae A, B ou C

� Mutations très fréquentes des virus grippaux, 
entraînant régulièrement l’apparition de 
nouvelles souches virales plus ou mois 
contagieuses et virulentes



GRIPPE

� Maladie présente dans le monde entier

� En Europe, est responsable d’épidémies
saisonnières hivernales

� Peut également se manifester sous la forme 
d‘épidémies mondiales appelées  pandémies
qui se produisent lors de l’apparition d’un 
nouveau virus grippal de type A, contre 
lequel la population mondiale n’est pas 
protégée



HISTORIQUE

Au XXe siècle, on a dénombré trois
pandémies grippales : 

� En 1918-1919 : la « grippe espagnole » (virus 
A H1N1) - 20 à 40 millions de décès dans le 
monde

� En 1957-1958 : la « grippe asiatique » (virus 
A H2N2) – 3 millions de morts

� En 1968-1969 : la « grippe de Hong-Kong » 
(virus A H3N3) – 1,5 millions de décès



NATURE DU RISQUE GRIPPAL
Actuellement trois types de virus A 

cohabitent : 
� A/H1N1 responsable de la grippe saisonnière , elle 

atteint environ 2-5 millions de personnes/an en 
France, entre novembre et avril, elle entraîne environ 
4000 à 6000 décès

� A/H5N1, virus de la grippe aviaire persistant à un 
niveau de risque pandémique 3, contamination 
humaine possible uniquement par contacts étroits et 
prolongés avec des oiseaux infectés

� Dans l’épidémie actuelle , il s’agit d‘un nouveau 
virus à transmission interhumaine appartenant à la 
famille A/H1N1 , résultant de recombinaison de virus 
de porc, humain et aviaire C’est un sous-groupe 
différent du virus de la grippe saisonnière



NOUVEAU VIRUS A/H1N1, 
SITUATION 5A

Plan national de prévention et de lutte 
« Pandémie grippale »

� Situation 5A : Extension géographique 
de la transmission interhumaine du 
virus, à l’étranger



PLAN NATIONAL « PANDEMIE 
GRIPPALE »

� Situation 5B : Extension géographique de la 
transmission interhumaine du virus, en 
France
Cette situation équivaut à un démarrage de la
pandémie sur le territoire français et justifie 
l’examen des mêmes mesures que la 
situation pandémique

� Situation 6 : Pandémie



Modélisation proposée pour la 
pandémie A (H1N1)

Par l’InVS, sur la base des pandémies 
historiques :

Évolution en vagues successives durant 
chacune 8 à 12 semaines, possibilité de 
3 vagues successives : 

� Automne
� Hiver
� Printemps



SYMPTOMES DE LA GRIPPE 
A(H1N1)

Syndrome respiratoire aigu brutal
� Signes cliniques :

fièvre supérieure à 38° ou courbatures ou 
asthénie (fatigue)
et
signes respiratoires : toux ou dyspnée 
(difficulté à respirer)

� Délai d’incubation jusqu’à 7 jours
� Durée 5 à 10 jours



MODE DE TRANSMISSION DU 
VIRUS A (H1N1)

� Par voie aérienne : toux, éternuements, 
postillons

� En face à face de moins d’1 mètre avec une 
personne infectée 

� Par contact rapproché avec une personne 
infectée : embrassades, poignées de mains, 
caresses sur le visage…

� Par contact avec des objets contaminés
par une personne infectée

� Contagiosité 24 heures avant le début des 
signes et surtout pendant la période 
symptomatique



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

� Art.L.4622 -3 du code du travail : 

« Le rôle du médecin du travail est 
exclusivement préventif. Il consiste à éviter 
toute altération de la santé des travailleurs du 
fait de leur travail, notamment en surveillant 
leurs conditions d’hygiène au travail, les 
risques de contagion et leur état de santé. »



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

� Art.R.4623-1 du code du travail : 
« Le médecin du travail est le conseiller de 
l’employeur, des travailleurs, des 
représentants du personnel…en ce qui 
concerne notamment :
- L’amélioration des conditions de vie et de 
travail
- L’adaptation des postes à la physiologie 
humaine
- La protection des travailleurs contre 
l ’ensemble des nuisances
- L’hygiène générale de l’établissement… »



OBLIGATIONS DU MEDECIN 
DU TRAVAIL

Code de déontologie (Art.R4127-1 à R4127-
112 du code de la santé publique)

Article 2 :
«Le médecin, au service de l’individu et de 
la santé publique , exerce sa mission dans le 
respect de la vie humaine, de la personne et 
de sa dignité…»



OBLIGATIONS DU MEDECIN 
DU TRAVAIL

Article 95 : 
« Le fait pour un médecin d’être lié dans son exercice 

professionnel par un contrat…n’enlève rien à ses 
devoirs professionnels, en particulier à ses 
obligations concernant le secret professionnel et 
l’indépendance de ses décisions . En aucune 
circonstance, le médecin ne peut accepter de 
limitation à son indépendance dans son exercice 
médical de la part de l’entreprise ou de l’organisme 
qui l’emploie .Il doit toujours agir, en priorité, dans
l’intérêt de la santé publique et dans l’intérêt de s
personnes et de leur sécurité au sein des 
entreprises où il exerce ». 



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

� CIRCULAIRE DGT DU 18 DECEMBRE 2007
rectifiée, relative à la continuité des activités 
des entreprises et aux conditions de travail et 
d’emploi des salariés du secteur privé en cas 
de pandémie grippale (annexe 13)

� CIRCULAIRE DGT DU 26 JUIN 2009 relative 
au rôle des acteurs de la santé au travail en 
cas de pandémie grippale



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

ELABORATION D’UN PLAN D’ACTION 

1. Information et sensibilisation
= importance d’établir un plan de 
continuité, d’actualiser le document 
unique et le programme annuel de 
prévention des risques professionnels et 
d’amélioration des conditions de travail
= nature du risque et mesures à prendre 
pour s’en protéger



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

2.  Conseil
= adapte l’information à la situation de 
l’entreprise, aux conditions de travail et à 
l’organisation de travail : mesures 
d’hygiène, mesures barrières,documents, 
consignes si salarié présente les premiers 
symptômes… 

= actualise la fiche d’entreprise



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

3. Participation au plan de continuité 
des entreprises
apporte sa compétence médicale

4. Participation à la veille et à l’alerte
détection et remontée d’informations 
(protocole de surveillance des cas 
groupés)



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

5. Prescription par les médecins du 
travail
= en fonction de la stratégie de
vaccination décidée par les pouvoirs 
publics : participation aux opérations de 
vaccination
= prescription d’antiviraux et arrêts de 
travail : en cours d’étude



ROLE DES MEDECINS DU 
TRAVAIL ET DES SST

6. Corps de réserve sanitaire
En situation de pandémie, les mdt doivent 

demeurer au plus près des entreprises ; le 
préfet de département ou, selon le cas, 
l’autorité compétente peut recourir au service 
des mdt inscrits dans un corps de réserve 
sanitaire, d’intervention ou de renfort
7. Plan de continuité du SST






















